
SOCIÉTÉ CANADIENNE HAFLINGER 
 

Frais 
 

Veuillez ajouter 13% TVH pour Ontario, Nouveau-Brunswick et Terre-Neuve 
Veuillez ajouter 12% TVH pour Colombie-Britannique 
Veuillez ajouter 15% TVH pour Nouvelle-Écosse 
Veuillez ajouter 5% TPS pour las autres provinces 
 

En vigueur le 1er janvier 2011 
 

Cotisation annuelle (due le 1 janvier).......................................…………….. 45,00$ 
Cotisation annuelle associée.................................................................…….. 23,81$ 
Cotisation affiliée (organisation affiliée)………………………..…….......... 33,33$ 
Cotisation junior (moins que 18 ans, aucun privilège de vote)……………... 4.76$ 
 
                                                                                                                                                                                       NON- 
Demandes d'enregistrement:                  MEMBRES           MEMBRES  
   ANIMAUX DOMESTIQUES………………………………… 31,46$ 62,92$ 
     Après l'âge de 1 an, preuve de parenté …………………….. 54,29$ 108,58$ 
    Après l'âge de 2 ans, doit passer par le Comité de Pedigree 54,29$ 108,58$ 
   ANIMAUX IMPORTÉS……………………………………… 31,46$ plus 

surcharge de 
31,46$ 

121,90$ 

 
Transferts: 
   Animal(e)……………………………………………………… 25,71$ 51.42$ 
   Semence……………………………………………………….. 15,24$ 30,48$ 
   Embryon………………………………………………………. 15,24$ 30,48$ 
   Préfixe…………………………………………………………. 15,24$ 30,48$ 
 
Dispersement de troupeau lors d'un décès:  
 Tous les certificats doivent être envoyés au régistraire en même temps ainsi que les frais nécessaires.  Un escompte de 50% 

sera en vigueur pour ce but pour les membres seulement. 
 
   Enregistrement d'un suffixe………………………………….... 23,81$ 47,62$ 
   Location............................................………………………….. 23,81$ 47.62$ 
   Duplicata et nouveaux certificats...……………………………. 23,10$ 46,20$ 
   Analyse ADN……………………………………….…………. 71,43$ 142,86$ 
SERVICE URGENT..........................…………………………... 3,67$ 3,67$ 
 

POUR LES MEMBERS, LA SOCIÉTÉ CANADIENNE HAFLINGER PAIE LES FRAIS ADN AU HAZARD (25IÈME). 
LE PROPRIÉTAIRE PAIE LES FRAIS DU VÉTÉRINAIRE. 

 
FRAIS DE REJECTION (POUR DEMANDES INCOMPLÈTES OU MANQUE 
DE FONDS)……………….... 

 
19,05$ ch 

 
19,05$ ch 

PÉNALITÉ POUR RAPPORTS D'ÉTALON RETARDATAIRES (En vigueur le 
1 janvier, 1994)…………… 

 
23,81$ 

 
23,81$ 

 
N'envoyez pas du comptant.  Tous les frais doivent être payables à la Société Canadienne d'Enregistrement des Animaux soit par mandat poste 
ou cheque  Adressez toutes correspondances à: La Société canadienne d'enregistrement des animaux, 2417 Holly Lane,  Ottawa, ON  
CANADA   K1V 0M7 Téléphone: (877)833-7110 ou  (613)731-7110   Télécopieur (613)731-0704  
Courriel: clrc@clrc.ca  Internet: www.clrc.ca  
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